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  PROVINCE DE QUÉBEC 
    MRC DES LAURENTIDES 
 
 PROCÈS-VERBAL 

 
 

Le 12 décembre 2011 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de La Conception, tenue 
au lieu désigné par le conseil, le 12 décembre deux mille onze (12 décembre 2011) à 20h30 et à 
laquelle sont présents : 
 
La conseillère Madame Diane Pigeon, poste numéro 1 
La conseillère Madame Michelle Hudon, poste numéro 2, 
La conseillère Madame Amélie Vaillancourt-Lacas, poste numéro 3 
Le conseiller Monsieur Daniel Lepage, poste numéro 4, 
Le conseiller Monsieur Richard Beaulieu, poste numéro 5 
Le conseiller Monsieur Jean-Philippe Tremblay, poste numéro 6 
 
Tous formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur le maire, Maurice Plouffe, et en 
conformité aux dispositions du Code municipal de la province de Québec. 
 
Madame Marie-France Brisson, directrice générale, est également présente. 
 
Le nombre de personnes dans l’assistance pour cette séance du conseil est :18 

 
*************************************** 

 
ORDRE DU JOUR 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 12 DÉCEMBRE 2011 
 

1. Ouverture de la séance extraordinaire et ajout d’un nouveau point par le maire 
2. Ratification de l’ordre du jour 
3. Adoption du budget 2012 
4. Adoption du programme triennal d’immobilisations 
5. Adoption du règlement 01-2012 décrétant le taux de la taxe foncière et les tarifs 
 compensatoire pour l’année 2012 
6. Période de questions 
7. Levée de la séance extraordinaire 

 
*************************************** 

 
1. RÉS. 302-11 OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 
À 20h30, il est proposé par Mme Diane Pigeon, conseillère, appuyé 
par M. Jean-Philippe Tremblay, conseiller, et résolu à l’unanimité des 
membres présents, le maire s’étant abstenu de voter, d’ouvrir la 
séance extraordinaire et l’ajout par le maire de l’adoption du 
règlement 01-2012 décrétant le taux de la taxe foncière et les tarifs 
compensatoires pour l’année 2012. . 

 
Adoptée 

2. RÉS 303-11 RATIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par M. Richard Beaulieu, conseiller, appuyé par M. 
Daniel Lepage conseiller, et résolu à l’unanimité des membres 
présents, le maire s’étant abstenu de voter, de ratifier l’ordre du jour 
de la présente séance. 

 
Adoptée 
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3. RÉS. 304-11 ADOPTION DU BUDGET 2012 
 

Il est proposé par M. Daniel Lepage, conseiller, appuyé par M. Jean-
Philippe Tremblay, conseiller, et résolu à l’unanimité des membres 
présents, le maire s’étant abstenu de voter, de procéder à l’adoption 
du budget 2012 tel que présenté à l’annexe A du procès-verbal de 
cette séance extraordinaire. 

 
Adoptée 

 
 4. RÉS. 305 11 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 

 
Il est proposé par M. Daniel Lepage, conseiller, appuyé par M. Jean-
Philippe Tremblay, conseiller, et résolu à l’unanimité des membres 
présents, le maire s’étant abstenu de voter, de procéder à l’adoption 
du programme triennal d’immobilisations tel que présenté à l’annexe 
B du procès-verbal de cette séance extraordinaire. 
 

Adoptée 
 

5. RÉS. 306-11 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 01-2012 DÉCRÉTANT LE 
TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE ET LES TARIFS ET 
COMPENSATIONS POUR L’ANNÉE 2012 

 
CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de déterminer dans un seul règlement les taux de la taxe 

foncière, la tarification, la taxe spéciale et les compensations pour les 
services municipaux au cours de l’exercice financier 2012; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de La Conception fournit des services municipaux à 

des immeubles visés aux paragraphes 10 et 12 de l’article 204 de la 
Loi sur la fiscalité municipale situés sur son territoire; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu d’imposer une compensation pour la fourniture des services 

municipaux à ces immeubles; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil désire prévoir des règles relatives au paiement des taxes 

municipales et des compensations; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance 

du14 novembre 2011; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil présents ayant reçu copie du règlement, au 

moins deux jours avant la présente séance, déclarent avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 

 
En conséquence, il est proposé par M. Jean-Philippe Tremblay, 
conseiller, appuyé par M. Daniel Lepage, conseiller, et résolu à 
l’unanimité des membres présents, le maire s’étant abstenu de voter, 
d’adopter le règlement numéro 01-2012, tel que déposé.  
 
Que ledit règlement soit conservé dans le livre des règlements de la 
Municipalité. 
 

Adoptée 
   

 
6. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
7. RÉS. 307-11 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE  

 
À 21H55, il est proposé par Mme Diane Pigeon, conseillère, appuyé 
par Mme Michelle Hudon, conseillère, et résolu à l'unanimité des 
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membres présents, le maire s’étant abstenu de voter, de lever la 
séance extraordinaire, l’ordre du jour étant épuisé. 

 
Adoptée 

 
 
 

___________________________ _________________________ 
Marie-France Brisson Maurice Plouffe, 
Directrice générale Maire 
Secrétaire-trésorière  
 
 
 

 

La signature du Maire au présent procès-verbal équivaut à l’approbation, par le Maire, de 
toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142-2 du Code municipal.  
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